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(Séance du mardi 13 novembre 2007)                                      POS 
(07_POS_021)  

 
Postulat Michel Miéville et consorts concernant la régulation des harles bièvres, des 

hérons cendrés et des grands cormorans 
Développement 

Le Conseil d'Etat est prié, après consultation des milieux concernés, de prendre des mesures 
pour diminuer significativement la population des harles bièvres, des hérons cendrés et des 
grands cormorans. En effet, ces espèces d'oiseaux sont une des causes les plus fréquentes de 
la raréfaction des ressources piscicoles. En référence à la motion 07.3581  Régulation de la 
population des oiseaux piscivores,déposée au Conseil national par le conseiller national John 
Dupraz, le Conseil d'Etat devrait appuyer la demande de délégation de compétence pour la 
régulation des oiseaux piscivores cités en titre aux autorités cantonales, et adapter en 
conséquence la loi vaudoise sur la faune (LFaune : 922.03) et ses règlements d'exécution.  

Développement  
Depuis les années 1990, la population des harles bièvres, des hérons cendrés et des grands 
cormorans a fortement augmenté. Même sur des secteurs de cours d'eau en bon état 
écologique, la prédation réunie de ces trois espèces a un impact considérable et provoque un 
déséquilibre de la faune piscicole, notamment pour des espèces de poissons menacées. Les 
prélèvements importants de ces oiseaux piscivores sont prouvés par différentes études, par 
exemple Zufferey (1998) (1)pour le Canton de Vaud et Escher (2005) (2) pour l'ensemble de 
la Suisse. Actuellement, le concept de gestion du harle bièvre permet le tir d'un individu isolé, 
alors qu'il y a une grande population de cet oiseau sur l'Orbe, la Thielle ou la Broye, par 
exemple. Appuyée par la Fédération suisse de pêche (FSP), la Société vaudoise des pêcheurs 
en rivière (SVPR) a demandé au Service vaudois de la faune de prendre des mesures pour 
diminuer la population des harles bièvres. Cette demande de régulation nécessite l'assentiment 
préalable de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV), alors que ces oiseaux piscivores ne 
sont plus menacés, tout comme les hérons cendrés.  

Au vu de l'évolution des populations de harles bièvres et de hérons cendrés, et des variations 
locales de leurs effectifs, le Conseil d'Etat devrait insister pour que les autorités cantonales 
vaudoises aient la compétence pour gérer les effectifs de ces oiseaux sur les cours d'eau et les 
étendues d'eau de moins de 50 ha. 

En plus, les grands cormorans commencent à nidifier en Suisse, de manière exponentielle, 
comme c'est le cas au Fanel (NE/BE) sur le Lac de Neuchâtel. Ces oiseaux occasionnent des 
dommages aux filets des pêcheurs professionnels et les poissons blessés sont impossibles à 
commercialiser. La notion de dommage aux eaux piscicoles, aux produits de la pêche et aux 
engins de pêche devrait être ancrée dans la législation fédérale sur la chasse (LChP : 
RS 922.0) et ses dispositions (OChP : RS 922.01). Le service de la faune vaudois devrait 
aussi être en mesure d'intervenir rapidement sur une éventuelle colonie de cormorans nicheurs 
sur le territoire vaudois. 

Cette situation n'est pas durable. A notre avis, la législation fédérale sur la chasse (LChP : 
RS 922.0) et la loi cantonale sur la faune (LFaune : 992.03) et ses règlements devraient être 
adaptés. Ces trois espèces d'oiseaux sont communes et actuellement la priorité devrait être 
donnée à la préservation des ressources piscicoles. En plus des nuisances occasionnées par les 
grands cormorans au travail des pêcheurs professionnels, ces oiseaux piscivores lèsent les 
intérêts des pêcheurs à la ligne, qui travaillent déjà énormément pour l'amélioration des 
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milieux aquatiques. Plus grave, la prédation des harles bièvres, des hérons cendrés et des 
grands cormorans menace la diversité biologique des eaux. 

____________________________________ 
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____________________________________ 

Ecublens, le 5 novembre 2007.  (Signé) Michel Miéville 
 et 28 cosignataires  

L'auteur ne souhaite pas développer son postulat, cosigné par au moins vingt députés, et 
demande son renvoi à une commission 

Le postulat est renvoyé à l'examen d'une commission.  
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